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sumée à nous apporter un savoir et des

compétences sur la question, et non pas
leur représentativité (politique,
professionnelle ou autre). Elles seront donc
choisies parmi les milieux qui, à priori,
nous paraissent les mieux à même de

disposer de connaissances relatives aux
métiers de demain.

Sur cette base, nous procéderons ensuite

à des entretiens individuels (probablement

entre 30 et 40). Enfin, des discussions

en groupes seront organisées, afin
de procéder à une évaluation interactive

Les

métiers de demain
Comment évaluer le profil des emplois
qui seront offerts, chez nous, dans un

proche avenir On sait que dans les

entreprises, qu'elles soient industrielles,
artisanales ou tertiaires, il se trouve des

personnes qui ont des idées assez
claires à ce propos. Il est donc possible -

et extrêmement intéressant - de récolter
ces points de vues selon une systématique

précise, d'en faire la synthèse et
de les analyser, cela à intervalles réguliers

dans le temps.

L'ADIJ et ses commissions, sur mandat
du canton du Jura, avec la collaboration
du Service de l'industrie, des arts et
métiers et du travail, mettra en place cet
instrument d'observation au cours des
mois qui viennent. Ce travail permettra
d'obtenir des informations qui font
actuellement presque complètement
défaut et contribuera, entre autres
choses, à orienter les efforts en matière
de formation.

La méthode utilisée s'inspire de celle
développée notamment par la CEAT

(Communauté d'études pour l'aménagement

du territoire) dite «privilégiant le

point de vue des acteurs» ; elle
comprend plusieurs étapes.

La première est la constitution d'un
Groupe d'évaluation et de suivi (GES),

composé d'une dizaine de personnes,
dont la mission principale est d'identifier
les gens auquels il faudra demander leur
avis. Le critère principal sur lequel repose

le choix de ces personnes est leur
«utilité», c'est-à-dire leur capacité pré-

Les entretiens seront consignés puis mis

au net selon un canevas commun et une
grille d'analyse qui constitueront la base
de l'outil d'observation temporelle qui
sera utilisé par la suite. L'avantage
essentiel de la méthode prévue, qui se

caractérise par son côté pratique et
opérationnel, est de permettre l'obtention

d'information immédiatement utile et
de favoriser sa diffusion non seulement

auprès des experts et du mandant, mais

aussi parmi tous les partenaires ayant
participé à la procédure d'évaluation et

aux entretiens.

Cela dit, venons-en au numéro
d'aujourd'hui, dans lequel nous publions la

première partie d'un dossier (qui en

comprendra trois) élaboré par Patrick
Spozio, de Juratec S.A., sur les normes
ISO 14000, concernant la gestion
environnementale, qui commencent d'être
appliquées par des entreprises de nos

régions.

Nous proposons également des reflets
du dernier colloque de la Commission
sociale de l'ADIJ, qui portait sur la question

très concrète du coût, pour les
familles, du placement d'un parent en
institution pour personnes âgées.

Enfin, nous avons intégré dans ce numéro

un article rédigé par l'AJADA
(Association jurassienne pour l'accueil
des demandeurs d'asile), traitant de la

question, parfois douloureuse, des
enfants demandeurs d'asile. Porté par la

Commission sociale, ce dossier
comprendra très probablement une suite.


	[Impressum]

